
 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse (CAPG) 
propose à ses communes et partenaires la mise à disposition gracieuse de 

l’exposition « Entre terre et eau, les zones humides du Pays de 
Grasse ». 

Forte du constat que le Pays de Grasse est riche en zones humides (de par leur 
nombre et leur diversité) mais que ces milieux naturels souvent méconnus 
tendent à disparaître de plus en plus rapidement malgré les nombreux 

services qu’ils rendent à l’homme, la CAPG souhaite sensibiliser le 
public à la préservation de ce patrimoine naturel. 

Cette exposition vise à faire découvrir la diversité des zones 
humides du Pays de Grasse, leurs rôles dans le cycle de l’eau et 
comme réservoirs de biodiversité, les services rendus, les menaces qui pèsent 
sur ces milieux fragiles et comment la CAPG œuvre à leur préservation. 

Exposition, réalisée par la direction « Développement Durable et Cadre de 
Vie » de la CAPG, en mai 2024, en partenariat avec :  

 

 

‘’ Entre terre et eau ‘’  

Une exposition itinérante sur les zones humides du Pays de Grasse  
 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

A  DECOUVRIR 

> Les zones humides du Pays de Grasse 
> Zones humides et utiles ! 
> Zones humides, espaces de vie ! 
> Zones humides, en danger ! 
> Zones humides, atouts pour le territoire 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RESERVEZ cette exposition pour sensibiliser vos publics à 
l’occasion d’un de vos évènements ou d’une animation, au 
sein  de votre médiathèque ou du hall d’accueil de votre 
mairie… N’hésitez pas à solliciter le service 
« Développement Durable et Cadre de Vie » de la CAPG : 
edd@paysdegrasse.fr / 06 61 35 94 29 

• Mise à disposition gratuite 
• Signature d’une convention de prêt 
• Durée de prêt à votre convenance 

 

 

• 5 panneaux de 85 x 200 cm livrés enroulés dans un sac de transport  
• Structure autoportante à enrouleur en aluminium 
• Panneaux avec une bâche souple maintenue par un mât 

télescopique rangé dans la structure 

Attention, l’exposition n’est pas conçue pour être utilisée à l’extérieur ! 

 

CONTENU 
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